
 

 

AS 
Société Anonyme 

au capital de 401 939,60 euros 
Siège social : 2 rue du Pot d'Argent  

22200 GUINGAMP 
523145431 RCS SAINT BRIEUC 

 
 

TEXTE DES RÉSOLUTIONS PROPOSÉES 
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

ANNUELLE DU 4 NOVEMBRE 2019 
 
 

PREMIERE RÉSOLUTION (approbation des comptes) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du 
rapport sur le gouvernement d'entreprise, ainsi que des rapports du Commissaire aux Comptes, 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu'ils lui ont été présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale approuve le 
montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à l'article 39, 4 dudit code, qui 
s'élèvent à un montant global de 21 555 euros et qui, compte tenu du résultat fiscal déficitaire, ont 
réduit le déficit reportable à due concurrence. 
 
En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2018 quitus de leur gestion à tous les 
administrateurs. 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION (affectation du résultat de l’exercice) 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter la perte 
de l'exercice clos le 31 décembre 2018 s'élevant à 1 621 252,11 euros de la manière suivante : 
 
Perte de l'exercice :   - 1 621 252,11 euros 
 
- imputée sur le compte « autres réserves » à hauteur de  - 1 553,60 euros 

dont le solde est ainsi ramené à 0 €. 
 
- et le solde, soit  - 1 619 698,51 euros 

affecté en totalité au compte « report à nouveau », qui s’élève ainsi à – 1 619 698,51 euros. 
 
L'Assemblée Générale constate que compte tenu de ce résultat, les capitaux propres de la Société 
sont devenus inférieurs à la moitié du capital social. En conséquence, le Conseil d'Administration devra 
dans les quatre mois à compter de ce jour convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet de 
décider s'il y a lieu à dissolution de la Société. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des 
trois exercices précédents. 
 
 
TROISIEME RÉSOLUTION (conventions règlementées) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, 
approuve la convention nouvelle qui y est mentionnée. 
 
L'Assemblée Générale prend acte que les conventions conclues et autorisées au cours d'exercices 
antérieurs se sont poursuivies au cours du dernier exercice. 



 

 

 
 
QUATRIEME RESOLUTION (pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit, et plus particulièrement au Cabinet : 
 

LES JURISTES ASSOCIES DE L’OUEST  
ZAC des Longs Réages  
4, rue de la Prunelle – BP 410  
22194 PLERIN CEDEX. 
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ORDRE DU JOUR 
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

ANNUELLE DU 4 NOVEMBRE 2019 
 
 
- Rapport du Conseil d'Administration, 
- Rapport sur le gouvernement d'entreprise établi par le Conseil d'Administration, 
- Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes prévu à l'article L. 225-235 du Code de commerce sur 
le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2018 et quitus aux administrateurs, 
- Approbation des charges non déductibles, 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et 
suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 


